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n° 84 976 du 20 juillet 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 février 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 21 mai 2012.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. de BOUYALSKI loco Me C.

VERBROUCK, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et de religion

catholique. Le 26 août 2009, vous introduisez une première demande d’asile à la base de laquelle vous

évoquez avoir été arrêté et incarcéré dans votre pays en juin 2009 car vous avez été accusé

d’appartenir à un réseau d’homosexuel. Vous n’êtes cependant pas homosexuel.

Le 18 mars 2010, le CGRA a rendu une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié en

estimant que votre récit n’était pas crédible au vu des nombreuses invraisemblances constatées. Vous

avez introduit un recours contre cette décision le 21 avril 2010 auprès du Conseil du Contentieux des
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étrangers (CCE) qui a confirmé la décision de refus du CGRA. Le Conseil d’Etat a rejeté votre recours le

13/08/2010.

Vous avez introduit une deuxième demande d’asile le 29 juillet 2010. Vous avez déposé divers

documents, dont un avis de recherche à votre nom datant de juin 2010. Le 16 décembre 2010, le CGRA

a considéré que les nouveaux éléments produits ne permettaient pas de pallier l’absence de crédibilité

de votre récit, constatée dans le cadre de votre première demande d’asile. Cette décision a été

confirmée par le CCE dans son arrêt n°59 350 du 6 avril 2011.

Vous avez introduit une troisième demande d’asile le 14 septembre 2011 sans être retourné au

Cameroun. A l’appui de celle-ci, vous produisez un avis de recherche établi à votre nom en date du 28

mai 2011, une photocopie de votre passeport et une enveloppe DHL dans laquelle ont été envoyés les

documents.

En outre, vous affirmez n’avoir pas dit la vérité, lors de vos précédentes demandes d’asile, au sujet de

votre orientation sexuelle. Vous affirmez être homosexuel et avoir connu deux partenaires masculins

dans votre pays. C’est un prêtre, que vous avez connu en Belgique, qui vous a convaincu de dire la

vérité présentement afin de soulager votre conscience.

B. Motivation

Après avoir analysé votre demande, le CGRA constate qu’il est pas possible de vous reconnaître la

qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De même, et pour les mêmes

raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, d’un

risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15

décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.

En effet, rappelons tout d’abord que le Commissariat général a clôturé vos première et deuxième

demandes d’asile par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire reposant sur l’absence de crédibilité des faits que vous invoquiez.

Ces décisions ont été confirmées par des arrêts du Conseil du Contentieux des Étrangers (arrêts n° 45

423 du 25 juin 2010 et n°59 350 du 6 avril 2011) et possèdent donc l’autorité de la chose jugée. Il

convient à présent d’examiner si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre troisième demande

d’asile sont de nature à renverser le sens des décisions prise dans le cadre de vos précédentes

demandes d’asile. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, lors de votre audition du 6 février 2012 au Commissariat général, vous avez fourni des

déclarations totalement divergentes par rapport à celles que vous avez délivrées lors des vos deux

précédentes demandes d’asile. Alors que vous avez clairement affirmé que vous n’étiez pas

homosexuel, que vous n’avez jamais eu de relations sexuelles avec des hommes dans votre pays et

que vous ne connaissez aucune personne de votre entourage qui se prétende de cette orientation

sexuelle (audition CGRA du 16 mars 2010, pg 7), vous réfutez entièrement ces déclarations lors de

votre présente audition au CGRA. Vous soutenez, à présent, être homosexuel. Vous avez connu deux

partenaires homosexuels au Cameroun ; avec votre premier partenaire masculin, vous avez entretenu

une relation avec lui durant environ 9 mois. Avec votre deuxième partenaire (M. Ramon), vous avez eu

plusieurs rapports intimes avant d’être surpris en flagrant délit par vos autorités nationales et arrêté pour

ce fait (audition CGRA du 6 février 2012, pg 2 à 4). Cependant, à ce sujet, vous avez fourni une toute

autre version lors de votre audition dans le cadre de la première demande d’asile (voir audition CGRA

du 16 mars 2010, pg 4) où vous n’évoquez aucun rapport sexuel avec M. Ramon ; vous venez à peine

d’arriver à la maison de cette personne lorsque les policiers débarquent pour vous arrêter.

Dès lors que ces éléments sont à la base de votre récit d’asile, le CGRA ne peut se satisfaire de votre

explication selon laquelle vous n’avez jamais relaté ces éléments lors de vos deux précédentes

requêtes car le prêtre que vous auriez rencontré en Belgique vous aurait convaincu de dire la vérité

(audition CGRA du 6/02/2012, pg 4). Il convient à cet égard de rappeler que tout demandeur d’asile est

tenu de collaborer avec les instances chargées d’examiner sa demande, notamment en fournissant

toutes les informations dont il dispose, qui soient pertinentes et conformes à la réalité.
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Le fait que vous ayez attendu votre troisième demande pour rapporter que les éléments que vous avez

évoqués précédemment ne sont plus conformes à la réalité est au contraire un indice supplémentaire

qui conforte le CGRA dans sa conviction que vos propos ne sont pas crédibles.

Quant aux documents versés à l’appui de votre troisième requête, ils ne permettent pas de rétablir la

crédibilité de votre récit, trop entamée par ailleurs.

S’agissant de l’avis de recherche établi à votre nom en date du 28 mai 2011, le CGRA constate tout

d’abord qu’il s’agit d’une simple photocopie qui ne lui permet pas d’apprécier valablement son

authenticité. De plus, ce document présente les mêmes irrégularités que l’avis de recherche que vous

avez déjà présenté lors de votre deuxième demande d’asile et daté du 6 juin 2010. Selon le CEDOCA

(voir document de réponse TC201-112w), plusieurs anomalies sont à considérer : la mention «

particulièrement dans la ville de Douala et ses environs » n’est en principe pas mentionnée dans un tel

document, la filiation de la personne recherchée est toujours indiquée, les destinataires de l’avis de

recherche (postes de polices et de gendarmeries concernés) doivent être mentionnés et l’acte

d’accusation doit être indiqué par des articles de droit s’y rapportant ». Du fait de ces anomalies, ce

document, à l’instar de la même pièce versée précédemment, ne peut être prise en compte dans la

présente décision.

Quant aux photocopies de votre passeport, ils ne sont pas pertinents en l’espèce puisque ce n’est pas

votre identité ou votre nationalité qui sont remis en cause dans la présente décision.

Au vu de ce qui précède, le CGRA est en droit de conclure que les nouveaux éléments présentés ne

sont pas de nature à rétablir la crédibilité de vos déclarations faites dans le cadre de vos deux

premières demandes d’asile et n’établissent pas que vous restez éloigné de votre pays par crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève ou de subir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 48/3 § 2, 48/4, 51/8 et 62
de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 10 et 11 de la Constitution, de
l’article 32 de la Directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes
minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres, de
l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux
réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement et des points 39 et 201 du Guide des
procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de
1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés

2.3. Elle prend un second moyen de la violation des articles 48/3, 57/7 bis, 57/7 ter et 62 de la loi du 15
décembre 1980, des articles 7 et 8 de la Directive 2011/95/UE du Parlement Européen et du Conseil du
13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants
des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut
uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au
contenu de cette protection, de l’article 32 de la Directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005
relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans
les États membres, de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement, des articles 3 et 13
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que des
principes de bonne administration, notamment de l’obligation de statuer en prenant en considération
l’ensemble des éléments de la cause et du principe de précaution.
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2.4. Elle prend un troisième moyen de la violation des articles 48/4, 62 et 9 ter de la loi du 15 décembre
1980, des articles 3 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, de l’article 15 de la Directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les
normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les
apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont
besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts ainsi que des article 10 et
11 de la Constitution.

2.5. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou à

tout le moins de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, à titre subsidiaire, de poser une question

préjudicielle à la Cour de Justice de l’Union Européenne et, à titre infiniment subsidiaire, d’annuler la

décision attaquée.

3. L’observation préalable

La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un

étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommé la « CEDH »), de sorte que la partie

défenderesse ne saurait avoir violé cette disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ

d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la

loi du 15 décembre 1980. Partant, sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15

décembre 1980, la circonstance que le retour de l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer

une violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par

les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée « Convention de Genève »] ». Ledit article 1er de la

Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. En l’espèce, le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique en date du 26 août

2009. Le Commissaire général a pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié

et de refus d’octroi de la protection subsidiaire le 18 mars 2010. Le Conseil du Contentieux a confirmé

cette décision par un arrêt n° 45 423 du 25 juin 2010. En date du 13 août 2010, le Conseil d’Etat a rejeté

le recours dirigé contre cet arrêt. Le 29 juillet 2010, le requérant a introduit une seconde demande

d’asile qui a fait l’objet d’une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire prise par le Commissaire général en date du 16 décembre 2010. Le

Conseil de Contentieux a une nouvelle fois confirmé cette décision par un arrêt n° 59 350 du 6 avril

2011. Le requérant n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une troisième demande d’asile le

14 septembre 2011. En date du 9 février 2012, le Commissaire général a pris une décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire qui constitue

l’acte attaqué.

4.4. A l’appui de sa seconde demande d’asile, la partie requérante apporte de nouveaux éléments, à

savoir un avis de recherche ainsi que la copie de son passeport. Il affirme également être homosexuel

contrairement à ce qu’il avait soutenu lors de ses précédentes demandes d’asile.

4.5. Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base de

faits similaires à ceux qu’il a invoqués lors de précédentes demandes, lesquelles ont déjà fait l’objet de

décisions de refus confirmées par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû
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à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a

procédé le Conseil dans le cadre de ces demandes antérieures, sous réserve de l’invocation d’un

nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la

connaissance du Commissaire général ou du Conseil. Dès lors, il y a lieu d’apprécier si les nouveaux

éléments invoqués possèdent une force probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu

connaissance, une décision différente à l’issue de l’examen des demandes d’asile antérieures.

4.6. Le Conseil rappelle également que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,
ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que
soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.
[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé
pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée
dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision
prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.
2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.7. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif,

sont pertinents et permettaient légitimement au Commissaire général de conclure que le requérant

n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève.

4.8. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de
sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.
Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont pas, au vu des
griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits
réellement vécus, en particulier qu’il serait homosexuel et qu’il aurait eu des problèmes dans son pays
d’origine pour cette raison.

4.9. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément de nature à énerver les motifs de

l’acte attaqué ou à établir la réalité des faits invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

4.9.1. La partie requérante paraît tout d’abord se méprendre sur la nature de l’examen opéré par les

instances d’asile dans le cadre d’une troisième demande d’asile. Il ne s’agit aucunement d’une analyse

in abstracto des nouveaux éléments produits, comme tente de le faire croire la requête. Ces instances

examinent si l’évaluation réalisée lors des demandes d’asile précédentes eût été différente si les

nouveaux éléments avaient été portés en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du

Conseil. Dès lors, elles doivent apprécier si les nouveaux éléments invoqués possèdent une force

probante telle que le Conseil aurait pris, s’il en avait eu connaissance, une décision différente à l’issue

de l’examen des demandes d’asile antérieures. En définitive, cette appréciation n’est donc pas

différente de celle qui aurait été opérée dans le cadre des demandes d’asile précédentes si ces

éléments avaient été exhibés à ces occasions.

4.9.2. La partie requérante semble également procéder à une confusion entre l’examen de la

recevabilité des éléments invoqués à l’appui d’une deuxième ou troisième demande d’asile et l’examen

quant au fond de l’affaire : s’il est de la compétence de la Direction générale de l’Office des étrangers de

se prononcer sur le caractère nouveau, au sens de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980, des

éléments exhibés par le demandeur et sur la prise en considération de cette demande d’asile, il

appartient aux instances chargées de l’examen de sa demande de déterminer la pertinence et la force

probante desdits éléments. La circonstance qu’il soit décidé qu’ils ne sont pas pertinents ou sont

dépourvus d’une force probante suffisante ne constitue aucunement une remise en cause de

l’appréciation de la Direction générale de l’Office des étrangers quant au caractère nouveau de ces

éléments.

4.9.3. La question préjudicielle proposée par la partie requérante procède donc d’une interprétation

inexacte de la compétence des instances d’asile et de la nature de l’examen qu’elles opèrent dans le

cadre d’une troisième demande d’asile. Le Conseil n’estime dès lors pas devoir la soumettre à la Cour

de Justice de l’Union européenne, cette question manquant manifestement de toute pertinence et la

réponse qu’elle appelle n'étant donc pas indispensable pour rendre le présent arrêt.
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4.9.4. Contrairement à ce que soutient la partie requérante, le Conseil constate, à l’examen du dossier

administratif et des pièces de procédure, que le Commissaire général a pris en considération tous les

faits et documents qui ont été avancés par le requérant à l’appui de sa troisième demande d’asile et qu’il

les a adéquatement analysés à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif

concernant la première, la deuxième et la troisième demande d’asile du requérant. Il a en effet tenu

compte à suffisance, dans l’analyse de la demande de protection internationale soumise par le

requérant, de l’ensemble des éléments portés à sa connaissance, de la situation personnelle du

requérant ainsi que de la situation qui prévaut au Cameroun. En outre, contrairement à ce que soutient

la partie requérante, le conseil n’aperçoit pas, à l’examen de l’ensemble du dossier de la procédure, de

documents médicaux qui établiraient un problème de santé mental ou une situation de particulière

vulnérabilité du requérant. Il observe également que les documents relatifs à la situation au Cameroun

ont fait l’objet d’un examen par le Conseil dans son arrêt n° 59 350 du 6 avril 2011.

4.9.5. Le Conseil constate que la partie requérante, dans sa requête, se borne à faire état et à analyser

diverses dispositions internationales relatives à l’évaluation des demandes d’asile liées à des

problématiques de genre mais n’apporte aucun élément de réponse concret aux motifs soulevés dans la

décision attaquée.

4.9.5.1. En effet, la partie requérante n’explique pas de manière convaincante les raisons pour

lesquelles le requérant a modifié sa version des faits allégués lors de sa troisième demande d’asile. A

l’instar de la partie défenderesse le Conseil estime que cette attitude constitue un indice supplémentaire

lui permettant de conclure au manque de crédibilité du récit du requérant. Ses nouvelles dépositions ne

permettent nullement de croire à son homosexualité et les explications qu’il avance pour tenter de

justifier la dissimulation, lors de ses deux premières demandes d’asile, de sa prétendue orientation

sexuelle ne sont aucunement convaincantes.

4.9.5.2. Par ailleurs, le Conseil rejoint la partie défenderesse, laquelle estime que l’avis de recherche

ainsi que la copie du passeport exhibés par le requérant à l’appui de sa troisième demande d’asile ne

sont pas de nature à rétablir la crédibilité du récit du requérant et ne permettent pas de croire qu’il a

réellement une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève dans son pays

d’origine. Il estime que la partie défenderesse peut, sans devoir nécessairement s’inscrire en faux

contre un document, lui dénier toute force probante pour des motifs qu’elle expose. Ces motifs peuvent

être liés au contenu du document mais également à des éléments externes à celui-ci comme les

modalités de sa rédaction, la manière dont la partie requérante affirme être entrée en sa possession, et

les circonstances de sa production devant les instances chargées de l’examen de la demande d’asile.

En l’espèce, la copie du passeport du requérant n’est pas un document de nature à établir les faits de la

cause et les anomalies contenues dans l’avis de recherche empêchent d’accorder à ce document une

quelconque force probante.

4.9.6. La partie requérante ne démontre pas qu’elle souffrirait de problèmes médicaux qui seraient de

nature à induire une crainte de persécution. Ainsi, elle ne convainc nullement le Conseil qu’elle serait

privée de soins médicaux dans son pays d’origine en raison de l’un des cinq motifs énumérés à l’article

1er de la Convention de Genève et que cette privation de soins aurait des conséquences assimilables à

une persécution.

4.9.7. Enfin, le récit du requérant ne paraissant pas crédible, les conditions d’application des articles

57/7 bis et 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies et il n’y a pas lieu de lui

accorder le bénéfice du doute qu’il revendique en termes de requête.

4.10. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

Examinés sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, les moyens ne sont fondés en

aucune de leurs articulations.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».
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Selon le deuxième paragraphe de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés

comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ne sont pas établis et que ces motifs

manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour

dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son

pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi précitée.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée. Examinés sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, les

moyens ne sont fondés en aucune de leurs articulations.

6. La demande d’annulation

6.1. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison que la

décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil,

soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

6.2. En l’espèce, le Conseil, n’apercevant, dans la décision attaquée, aucune irrégularité substantielle

qu’il ne pourrait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué

sur la demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

6.3. Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juillet deux mille douze par :
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M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


